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« L’ancienne municipalité a mis
plus d’énergie à construire le

dossier qu’à penser le projet. On a été 
pris pour des idiots. » De 2001 à 2005,
l’Apade avait tout fait pour que le four
d’incinération ne voie jamais le jour. 
Depuis avril, les boues de la station 
d’épuration de Tarare sont éliminées 
en compostage. Dans notre édition 
du 22 juillet, Michel Lachize, vice-pré-
sident en charge de l’assainissement à
la COR, affirmait que cette filière « est
de deux à trois fois moins chère que 
l’incinération. Il faut compter envi-
ron 57 € hors taxe la tonne, avec les 
charges de personnel, tandis que l’in-
cinération coûte à peu près 93 € hors 
taxe la tonne. » Un choix intelligent 
pour l’association : « Ce sont exacte-
ment les chiffres que nous avions 
avancés lors de l’enquête publique, il y
a huit ans. Le choix politique de la Vil-
le de basculer du compostage vers 
l’incinération était à contre-courant 
des directives de réglementations na-
tionales en termes d’environnement. 
De plus, le volume de traitement était 
surdimensionné car personne n’avait 
tenu compte de la décroissance de la 
production industrielle », insiste 
Alain Bozonnat, président d’honneur

de l’association, en charge du dossier 
à l’époque, avant d’ajouter : « La 
COR a fait un bon choix en décidant 
de stopper l’exploitation du four en 
comprenant où le bât blessait. Elle a 
une position d’arbitre que nous atten-
dions et qui confirme que nous avions
raison. »

« Reprendre la main 
sur le sujet »

Une petite victoire qui en appelle
beaucoup d’autres. L’Apade souhaite 
désormais reprendre le dossier en 
main, demandant d’être informée des 
orientations de la COR : « Aujour-
d’hui, nous voulons reprendre la 
main sur le sujet. Nous nous posons 
des questions quant au futur. Que 
vont devenir le four et ses installa-
tions ? Va-t-il y avoir un démantèle-
ment ? Que compte faire la COR 
pour résoudre le problème d’odeur et,

surtout, est-ce que le prix de l’eau et de
l’assainissement va baisser ? Les prix 
ont doublé en dix ans, le traitement 
des boues étant renvoyé en compos-
tage lorsque le four ne fonctionnait 
pas. Il y a eu une addition des coûts. 
On espère que Michel Lachize répon-
dra favorablement à notre demande 
et que l’ex-municipalité nous donnera
des explications », conclut Alain Bo-
zonnat.

Damien Miagoux

■ Satisfaite que le four d’incinération soit enfin arrêté, l’Apade s’interroge sur les orientations de la COR. 
Photo d’archives Tatiana VAZQUEZ

Arrêt du four d’incinération : 
des questions en suspens

TA R A R E TR A I T E M E N T  DE S  BOU E S

Depuis avril, la communauté d’ag-
glomération de l’Ouest rhodanien 
(COR) a choisi de stopper l’inciné-
ration des boues à la station d’épu-
ration de Tarare afin de privilégier 
le compostage. Une décision qui 
satisfait l’Association pour l’amé-
lioration et la défense de l’environ-
nement du Val de Turdine (Apade) 
qui avait combattu l’installation du 
four d’incinération. Mais des ques-
tions restent en suspens.

HISTORIQUE

2001
Le maire de Tarare, Robert Lamy, 
ne veut plus du compostage des 
boues et dépose un premier dossier 
pour l’investissement et l’exploita-
tion d’un four d’incinération. Le 
dossier est alors rejeté par le com-
missaire enquêteur chargé de 
l’enquête publique.

2005
Une nouvelle enquête publique est 
lancée. Le commissaire enquêteur 
rend un avis favorable avec des 
recommandations : faire une 
analyse des boues pour valider ou 
non l’acceptation des boues en 
compostage ; qu’il soit mis en 
place une commission locale d’in-

formation et de surveillance (Clis).
2008

Le four d’incinération tombe en 
panne dès les premiers jours de 
fonctionnement, et ce pendant 
plusieurs mois.

2008-2014
Le four tourne peu à cause d’une 
multiplication d’incidents. Le 
traitement des boues est alors 
renvoyé en compostage.

Avril 2017
La COR décide d’arrêter l’exploita-
tion du four. Les boues sont de 
nouveaux expédiées à Allériot, en 
Saône-et-Loire, où elles sont com-
postées et valorisées en agriculture 
par l’entreprise Leledy compost.

La COR a une 
position d’arbitre que 
nous attendions et qui 
confirme que nous 
avions raison.

Alain Bozonnat, président
d’honneur de l’Apade
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Depuis avril, la COR a choisi 
de stopper l’incinération des 
boues d’épuration et de privilé-
gier le compostage. La station 
d’épuration de Tarare va-t-elle 
fermer ?
« Il n’existe aucune raison de la
fermer. Il y a d’un côté le traite-
ment des eaux usées et, de l’autre,
le traitement des boues. Nous
avions fait le choix en 2008 d’in-
cinérer les boues d’épuration à
Tarare. L’Association pour l’amé-
lioration et la défense de l’envi-
ronnement du Val de Turdine
(Apade) s’était plainte contre ce
système, car cela dégageait une
fumée pas complètement inno-
cente. Après quelques mois de
négociations avec le délégataire,
Veolia, nous avons finalement
choisi d’arrêter le four en avril. »
Est-ce que cette modification a 
eu un impact négatif en termes 
d’emplois pour la station ?
« Nous avons pris en compte
l’emploi dans les négociations.
Un seul employé s’occupait du
four. C’est un métier très techni-
que. Soit il a été transféré dans
une autre station d’épuration de
Veolia, à Villefranche par exem-
ple, soit il est polyvalent et a

donc pu rester à Tarare. »
Comment se passe l’élimination 
des boues à Tarare ?
« Nous avons demandé à Veolia
s’il pouvait éliminer les boues de
Tarare en compostage. Depuis,
elles sont évacuées à Allériot, en
Saône-et-Loire, où elles sont
compostées et valorisées en agri-
culture par l’entreprise Leledy
compost. Pour Veolia, les en-
voyer là-bas est une solution plus
viable. »
Quels sont les avantages 
du compostage ?
« Ce choix permet de réduire les
coûts de fonctionnement. La
COR dispose également d’une
station d’épuration à Amplepuis
qui composte les boues. Nous
avons donc comparé le coût des
deux filières. Le compostage est
de deux à trois fois moins cher
que l’incinération. Il faut comp-
ter environ 57 € hors taxe la
tonne, avec les charges de per-
sonnel, tandis que l’incinération
coûte à peu près 93 € hors taxe la
tonne. Ce prix ne comprenait pas
les charges de personnel. Nous
faisons également des économies
de gaz. Moins de 90 000 € sur un
an. Le compostage s’inscrit égale-
ment dans la démarche de déve-
loppement durable de la COR.

Ce système nécessite beaucoup
moins d’énergie pour fonction-
ner. Après avoir été valorisé, le
compost sert comme amende-
ment organique sur des parcelles
labourées. »
Que deviendront ces boues 
d’épuration dans les prochaines 
années ?
« Nous nous intéressons à la ges-
tion de l’énergie et comment
trouver des solutions dans diffé-
rents domaines. Depuis quelques
mois, nous faisons des études
afin de valoriser les boues qui
produiront du gaz. Nous souhai-
terions les méthaniser pour les
injecter dans le réseau gaz. Cela
demandera encore quelques an-
nées. Nous espérons une mise en
service d’ici la fin de l’année
2019. »

Propos recueillis
par Damien Miagoux

Depuis avril, la station d’épuration de Tarare est passée au compostage des boues. Photo d’archives Tatiana VAZQUEZ

Le traitement des boues 
va radicalement changer

OUE ST RHODANIEN A SS AINISSEMENT

Sous l’égide du maire de Cours, 
Michel Lachize, et en sa qualité 
de vice-président en charge de 
l’assainissement, la Communauté
d’agglomération de l’Ouest rhoda-
nien (COR) modifie sa politique 
de traitement des boues à la 
station d’épuration située à l’en-
trée de Tarare. Le maire explique.

} Le compostage s’inscrit dans 
la démarche de développement 
durable de la COR ~

Michel Lachize, vice-président
en charge de l’assainissement

2 000 
C’est, en tonnes, la quantité 
de boues compostées par la sta-
tion d’épuration d’Amplepuis cha-
que année.
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Dans le cadre de la démarche
d’optimisation de la gestion des

boues d’épuration et des déchets
verts, la COR, Communauté d’ag-
glomération de l’ouest rhodanien, a
organisé une visite de la station
d’épuration de l’ancienne CCPAT,
Communauté de communes du
pays d’Amplepuis-Thizy. Le but
étant de se rendre compte, sur le
terrain, de ce que représentent pour
l’heure les boues d’épuration et les
déchets verts pour la collectivité.
Quand on sait que 4 500 tonnes de
boues brutes sont produites par la
COR (2 295 tonnes à la station

d’épuration des eaux usées (Step) de
Tarare, 1 770 à la Step d’Amplepuis
Thizy et 434 à la Step des Arthauds)
et que 3 100 tonnes de déchets verts
sont collectées par an (1 900 tonnes
sur la plateforme de Saint-Marcel-
l’Eclairé et 1 200 sur celle de Thizy
les Bourgs) et que toute cette matiè-
re doit être éliminée d’une manière
ou d’une autre…
Une centaine d’agriculteurs avaient
été conviés, une dizaine d’entre eux
étaient présents. Michel Lachize, vi-
ce-président délégué à l’Assainisse-
ment et au syndicat de rivières, Do-
minique Desprat ,  délégué à 
l’Agriculture et aux circuits courts,
ont expliqué la démarche de la col-
lectivité, afin de valoriser en local
les boues d’épuration et déchets 
verts, et maîtriser les coûts, notam-
ment de transport.
La station d’épuration s’étend sur
cinq hectares, dont un hectare dé-
dié au compostage. Elle assure le

traitement biologique des eaux
usées, le compostage des boues 
d’épuration et des déchets verts et
produit un compost conforme à la
norme NFU 44 095. « Tout com-
post dont la qualité est conforme à
la norme NFU 44-095 n'est plus un
déchet mais un produit et, à ce titre,
il peut être distribué sans autre for-
malité que le marquage de sa com-
position et des conseils d’utilisation,
au même titre que n’importe quel
engrais organique ou support de
culture ».
Damien Ignaczak, et Gaylord Mi-
chaud, du groupe Suez qui exploite

la station, Fabrice Verdejo, techni-
cien agricole, Jean-Damien Ro-
meilleur de la Chambre d’agricultu-
re, et Natacha Portier, employée de
la COR, au service assainissement,
ont expliqué le procédé de fabrica-
tion du compost (réception et prise
d’échantillons, mélange des déchets
et structurants, fermentations des
andains, criblage, maturation), la
traçabilité, l’intérêt agronomique
du produit.
PRATIQUE Pour poursuivre cette réflexion, 
un groupe de travail se réunit ce jeudi 
22 décembre à 10 heures à la Chambre 
d’agriculture d’Amplepuis.

A M PL E P U I S AGRICLTURE

Et s’il y avait un autre avenir pour les 
boues d’épuration et les déchets verts ?

L’optimisaton de la gestion des 
boues d’épuration et des déchets 
verts aurait un double avantage. 
Financier d’abord, en limitant leur 
coût de transport. Ecologique 
ensuite puisque ces matières 
pourraient être transformées.

Huit casiers de fermentation aérée des boues pour une surface totale de 576 m2. Photo Annie GIRARD

} Tout compost dont 
la qualité est conforme 
à la norme NFU 44-095 
n'est plus un déchet 
mais un produit. ~

Dominique Desprat et Michel
Lachize, élus de la COR

Les techniciens ont présenté la valorisation agricole du compost comme pro-
duit structurant, qui pourrait être mis à disposition gratuitement des exploi-
tants et collectivités à la Step (1). Parmi les agriculteurs présents, certains utili-
sent depuis une dizaine d’années des déchets verts broyés afin de structurer les
matières à épandre (fumier mou). Certains travaillent aussi sur le projet de 
méthanisation. L’intérêt d’un produit sans odeur pour l’épandage à proximité 
des maisons a été notifié.
(1) Step : sation d’épuration des eaux usées.

Valorisation agricole

Visite des différentes étapes de la zone de compostage. Photo Annie GIRARD




